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e) De poursuivre l'elaboration du projet d'articles 
sur le droit relatif aux utilisations des cours d'eau 
internationaux a des fins autres que la navigation ainsi 
que du projet d'articles relatif aux immunites juri
dictionnelles des Etats et de leurs biens, en tenant 
compte des reponses aux questionnaires actresses aux 
gouvernements ainsi que des renseignements fournis 
par eux; 

j) De poursuivre ses travaux sur le statut du cour
rier diplomatique et de la valise diplomatique non ac
compagnee par un courrier diplomatique, en vue de 
!'elaboration eventuelle d'un instrument juridique ap
proprie; 

5. Recommande en mare a la Commission du 
droit international de poursuivre l'etude de la deuxieme 
partie du sujet des relations entre les Etats et les orga
nisation internationales; 

6. Fait siennes les decisions de la Commission du 
droit international demandant que lui soient commu
niques des observations et commentaires sur les dis
positions adoptees en premiere lecture en ce qui 
concerne Ies projets d'articles sur la succession 
d' Etats dans des matieres autres que Jes traites 29

, sur 
les traites conclus entre Etats et organisations inter
nationales ou entre organisations internationales 10 

et sur la responsabilite des Etats pour faits internatio
nalement illicites i,; 

7. Prie instamment les gouvernements de repon
dre d'une maniere aussi complete et rapide que possi
ble aux demandes de la Commission du droit interna
tional tendant a ce que lui soient communiques des 
commentaires et observations sur ses projets d 'arti
cles et questionnaires ainsi que des elements sur les 
sujets figurant a son programme de travail; 

8. Accueille avec sati.1j£1ction les considerations et 
recommandations contenues dans le rapport de la 
Commission du droit international sur des questions 
ayant trait a la nature des travaux et au programme et 
aux methodes de travail de la Commission ainsi qu'a 
!'organisation de ses sessions en vue de pouvoir s'ac
quitter a temps et efficacement des taches qui lui sont 
confiees; 

9. Reajjirme ses precedentes decisions concer
nant Jes projets de recherche et les etudes qu'exigent 
Ies travaux de la Commission du droit international et 
le role accru de la Division de codification du Bureau 
des affaires juridiques du Secretariat, ainsi que celles 
qui concernent la necessite de continuer a assurer des 
comptes rendJs analytiqucs pour les seances de la 
Commission; 

10. Exprime sa com·iction que la Commission du 
droit international continuera d'evaluer l'etat d'avan
cement de ses travaux et de mettre au point les me
thodes de travail les plus appropriees pour assurer la 
realisation rapide des taches qui Jui sont confiees; 

11. Reafjirme le vceu que la Commission du droit 
international continuera de rcnforcer sa cooperation 
avec les organes juridiques des organisations inter
gouvernementales dont les travaux ont un interet pour 
le developpement progre ,sif du droit international 
et sa codification; 

29 Jbid .. Supplement 11" 10 (A/35/101. par l'i. 
'" I bid .. par. 55. 
" Ibid .. par. 31 

12. Exprime le ,•,eu que des seminaires continue
ront d'etre organises a !'occasion des sessions de la 
Commission du droit international et qu'un nombre 
croissant de participants originaires des pays en 
developpement se verront offrir la possibilite d'y as
sister; 

13. Prie le Secretaire general de porter a l'atten
tion de la Commission du droit international les 
comptes rendus des debats que I' Assemblee generale 
a consacres, lors de sa trente-cinquieme session, au 
rapport de la Commission et d'etablir a son intention 
un resume thematique de ces debats. 
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35/164. Rapport du Comite special de la Charte 
des Nations Unies et du raffermissement du 
role de I'Organisation 

L'Assemhlee generale, 

Reafjirmant son soutien aux buts et principes 
enonces dans la Charte des Nations Unies, 

Rappe/ant ses resolutions 686 (VII) du 5 decembre 
1952, 992 (X) du 21 novembre 1955, 2285 (XXII) du 
5 decembre 1967, 2552 (XXIV) du 12 decembre 1969, 
2697 (XXV) du 11 decembre 1970, 2968 (XXVII) du 
14 decembre 1972 et 3349 (XXIX) du 17 decembre 
1974, 

Rappe/ant ega/ement ses resolutions 2925 (XXVII) 
du 27 novembre 1972, 3073 (XXVIII) du 30 novembre 
1973 et 3282 (XXIX) du 12 decembre 1974, relatives 
au raffermissement du role de l'Organisation des Na
tions Unies, 

Rappe/ant en particu/ier sa resolution 3499 (XXX) 
du 15 decembre 1975, par laquelle elle a cree le 
Comite special de la Charte des Nations Unies et du 
raffermissement du role de )'Organisation, et ses re
solutions 31/28 du 29 novembre 1976, 32/45 du 8 de
cembre 1977, 33/94 du 16 decembre 1978 et 34/147 du 
17 decembre 1979, 

Ayant examine le rapport du Comite speciaP 2 • 

Notant que des progres notables ont ete faits dans 
l'accomplissement du mandat du Comite special, 

Notant eg£1!ement les progres realises au cours des 
debats qu'elle a consacres, lors de sa trente
cinquieme session, a la question intitulee "Reglement 
pacifique des differends entre Etats", inscrite a l'or
dre du jour comme suite a la resolution 34/102 de 
l'Assemblee generate, en date du 14 decembre 1979, 
en particulier en ce qui concerne l'examen du projet 
de declaration de Manille sur le reglement pacifique 
des differends internationaux-1

\ 

Reconnaiss£1nt l'importance et l'utilite du Reper
toire de la pratique du Consei/ de securite et du Reper
toire de la pratique suivie par /es organes des Nations 
Unies en tant que principales sources de renseigne
ments pour les etudes analytiques sur !'application 
et l'interpretation des dispositions de la Charte et des 
reglements interieurs etablis en vertu de cet ins
trument, 

"/hid., Supplement n" 33 (A/35/33 el Corr. I). 
" /hid .. par. 159. 
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Notant !'importance que peut avoir, pour faciliter 
l'accomplissement de la tache du Comite special, la 
tenue de consultations avant Jes sessions du Comite 
entre Jes membres du Comite et les autres Etats inte
resses, 

Considerant que le Comite special ne s'est pas en
core completement acquitte du mandat qui lui a ete 
confie, 

1. Prend acte du rapport du Comite special de la 
Charte des Nations Unies et du raffermissement du 
role de !'Organisation; 

2. Decide que le Comite special doit poursuivre 
ses travaux en vue de s'acquitter des taches suivantes 
qui lui ont ete confiees : 

a) Dresser la liste des propositions qui ont ete fai
tes ou qui seront faites au sein du Comite et preciser 
celles qui ont suscite un interet particulier; 

h) Examiner les propositions qui ont ete faites OU 

qui seront faites au sein du Comite en vue d'accorder 
la priorite a l'examen des domaines dans lesquels un 
accord general est possible et faire des recommanda
tions a ce sujet; 

3. Prie le Comite special, a sa prochaine session : 

a) D'accorder la priorite a ses travaux au sujet des 
propositions concernant la question du maintien de la 
paix et de la securite internationales afin de dresser la 
liste de toutes les propositions, y compris celles qui 
concernent le fonctionnement du Conseil de securite, 
et de les examiner; 

h) D'examiner Jes propositions faites par Jes Etats 
Membres concernant la question de la rationalisation 
des procedures existantes de !'Organisation des Na
tions Unies et, ensuite, toutes propositions sur d'au
tres sujets; 

4. Prie en outre le Comite special, vu Jes progres 
qu'il a accomplis pour ce qui est de la question du 
reglement pacifique des differends, de poursuivre ses 
travaux sur cette question, en vue de definir et de re
commander une formule qui permette de les faire 
aboutir a un resultat approprie en se fondant sur la 
liste etablie par le Comite conformement a la resolu
tion 33/94 de I' Assemblee generale; 

5. Prie ef?a/ement le Comite special de poursuivre 
!'elaboration du projet de declaration de Manille sur 
le reglement pacifique des differends internationaux 
en vue de le soumettre pour examen a I' Assemblee 
generale !ors de sa trente-sixieme session; 

6. Prie le Comite special de ne pas perdre de vue 
!'importance de parvenir a un accord general chaque 
fois que cela presente un interet pour le resultat de 
ses travaux; 

7. Prie instamment les membres du Comite spe
cial de participer pleinement aux travaux qu'il entre
prend dans l'accomplissement du mandat qui lui a ete 
confie; 

8. Invite Jes gouvernements a presenter OU a met
tre a jour, s'ils I'estiment necessaire, leurs observa
tions et propositions, conformement a la resolution 
3499 (XXX) de I' Assemblee generale; 

9. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special tout l'appui necessaire, y compris des 
comptes rendus analytiques 34 ; 

'
4 Voir sect. Vlll, resolution 35/10 B. par. 2, al. e. 

10. Prie le Secretaire general d'accorder une prio
rite elevee it l'etablissement et a la publication des 
supplements au Repertoire de la pratique du Conseil 
de securite et au Repertoire de la pratique sui1·ie par 
les Ol'J.;anes des Nations Unies, afin de mettre ces pu
blications a jour le plus rapidement possible, et de 
presenter un rapport interimaire sur la question a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-sixieme 
session; 

11. Prie le Comite special de presenter un rapport 
sur ses travaux a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-sixieme session; 

12. Dhide d'inscrire ~t l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-sixieme session la question intitulee 
"'Rapport du Comite special de la Charte des Nations 
Unies et du raffermissement du role de !'Organi
sation.,. 
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35/165. Rapport du Comite des relations avec le 
pays hote 

L'Assemhlc;c gl;ll<;rule. 

A_rnnt examin<; le rapport du Comite des relations 
avec le pays hote 1', 

Rappe/ant I' Article 105 de la Charte des Nations 
Unies, la Convention sur les privileges et les immu
nites des Nations U nies 16 et I' Accord conclu entre 
!'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis 
d' Amerique. relatif au Siege de !'Organisation des 
Nations U nies 17 , 

Rappe/ant en 011tre que les problemes ayant trait 
aux privileges et immunites des missions accreditees 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, ainsi 
qu\1 la securite des missions et a celle de leur person
nel. ont une grande importance et un grand interet 
pour les Etats Membres et qu 'ils relevent de la res
ponsabilite principale du pays hote, 

Ayant note {/I'('(' /lfl(' pnd<mde pn;occupation le re
cent accroissement des actes de terrorisme perpetres 
contre Jes locaux et le personnel des missions accre
ditees aupres de !'Organisation des Nations Unies, 
prenant acte des assurances donnees par les autorites 
competentes du pays hote et reconnaissant qu'il y a 
lieu. compte tenu des evenements recents, de prendre 
des mesures efficaces, en particulier pour eviter tous 
actes portant atteinte ii la securite des missions et de 
leur personnel, 

Exprima11t sa sympathie pour les victimes des actes 
de terrorisme perpetres contre les missions accredi
tees et leur personnel. 

I. Fait sien11e.1 les recommandations formulees 
par le Comite des relations avec le pays hote au para
graphe 31 de son rapport''; 

2. Condamne 1•if.:oureusement les actes de terro
risme perpetres contre les missions accreditees au-

"Documents ojjiciels d,· f'Assemhlee g1•11,;ra/e. tr1•flle
cinq11i,;mc se.nion. Suppl,;ment 11" 26 (A/35/26). 
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